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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte reçu par Maître Fouad KARROUM, notaire à AVIGNON (84000), 72 route de
Montfavet, le 30 octobre 2023, a été cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Laurent François ASOU, et Madame Isabelle THIEBAULT, demeurant ensemble à L’ISLE-
SUR-LA-SORGUE (84800) 8 lotissement « Les Véroniques »,
A : La Société dénommée DOUCE, SAS au capital de 10.000 € dont le siège est à MORIERES-LES-
AVIGNON (84310) 9 rue de la République, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le n° 979 629 011.
Désignation du fonds : fonds de commerce de boulangerie – patisserie sis à MORIERES LES AVIGNON
(84310), 9 rue de la République, connu sous le nom commercial BOULANGERIE ASOU, immatriculé au
RCS de Avignon sous le n°408 550 846.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT TRENTE MILLE EUROS
(230 000,00 EUR) avec une entrée en jouissance fixée au 30 octobre 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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